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Les problèmes urbains sont une excellente porte d’accès aux problèmes sociaux. Toute action sur la ville est aussi, inévitablement, une action sur le social, sur le politique et sur l’économique, du fait qu’elle nécessite la mobilisation de tous ces secteurs, et qu’elle modifie la situation existante. 

Au fil des années, diverses idéologies se sont greffées sur la question urbaine pour expliquer les causes des dysfonctionnements sociaux, politiques et économiques. Il faut se souvenir que la « recette » conseillée dans les années 60 aux pays du Sud pour sortir de la crise politique était « croissance d’abord, démocratie après », tandis qu’actuellement on parle de « démocratie d’abord, croissance après ». Cela correspond, en fait, très exactement aux objectifs des grandes puissances occidentales.

Cette politique est présentée de façon abusive comme la « one best way » et comme la condition incontournable de la démocratie. La situation urbaine actuelle nous permet de constater ses limites ; mais, la construction d’une alternative économiquement crédible et socialement responsable se heurte à des difficultés idéologiques importantes et, reste, souvent, prisonnière des vieilles recettes imposées.

« Le fond du problème, en ce qui concerne la gestion de l’espace, c’est de développer un lieu territorial de type nouveau, correspondant aux problèmes et la situation d’aujourd’hui, afin de créer un nouveau mode d’exercice de la responsabilité sur le territoire. Casablanca, en a besoin »(1).
Introduction 

Casablanca accueille, désormais, à la fois la misère du monde rural et la richesse des capitales royales traditionnelles du Nord et du Sud. Richesse et pauvreté sont deux dimensions qui caractérisent la vie économique et sociale de la métropole. Ville soucieuse de soigner l’image du pays, ayant toujours fait l’objet d’attentions particulières, Casablanca n’a pourtant pas échappé au désordre urbain qui caractérise, en général, la ville marocaine. En l’absence d’une politique efficace de la ville, l’utilisation du sol et la production du cadre bâti s’accomplissent dans l’anarchie provoquant ainsi un disfonctionnement total du système urbain. Par la suite, depuis les deux dernières décennies, d’autres concepts ont émergé et ont, à leur tour, fait avancer d’autres projets : « intégration », « participation », « développement durable », « gouvernance », devenus des mots d’ordre qui ont, de manière générale, contribué à véhiculer l’idée selon laquelle un pas significatif avait été franchi de manière irréversible.

I. L’ingénierie de l’intégration par l’aménagement urbain

I.1. Le rôle de l’État-Makhzen et les actions locales 
Pendant une période historiquement importante et qui correspond à celle du modèle idéologique de l’État-protecteur(2), la production de l’espace urbain dans les pays du Sud était organisée ou, au moins, contrôlée par les pouvoirs publics. Cela répondait à des objectifs sécuritaires et les politiques des organismes internationaux avaient pour politique de financer les établissements du genre « sites and services » dans les secteurs démunis avec, pour objectif, d’éradiquer les bidonvilles potentiellement dangereux. Les actions spontanées, les invasions et les établissements irréguliers étaient alors, soit réprimés, soit tolérés, selon le régime en place, mais jamais acceptés comme une forme légale de production de la ville. Cela n’avait jamais empêché la formation de bidonvilles « historiques » autour des centres urbains, leur pérennité restant, toutefois, aléatoire et leur statut non reconnu. Faute d’une forte intervention des pouvoirs publics, la ville marocaine restera le produit d’actions divisées et isolées et un espace compartimenté par la ségrégation et la marginalisation. Cette intervention demande des moyens, et ces moyens dépendent d’une forte volonté politique. 
I.1.1. les actions de l’État sur le centre ville : un urbanisme d’urgence

Le centre ville de Casablanca a failli prendre le chemin habituel suivi par les grandes métropoles, à savoir : la dégradation urbanistique progressive et, par conséquent, la fuite des couches sociales moyennes et aisées qui l’occupent vers un autre espace périphérique réservé pour elles ; ensuite, l’occupation progressive du centre par des catégories sociales modestes et défavorisées.

Heureusement, Casablanca n’a pas connu un tel scénario. Nous assistons, par contre, à un processus de rénovation urbaine du centre ville qui correspond, certainement, à l’expulsion des catégories sociales incapables, socialement, d’assumer les nouvelles charges qu’exigent ces nouveaux immeubles de haut standing. Cette rénovation urbaine avait été engagée d’emblée comme un processus de tertiarisation du centre ville réservé aux sièges sociaux des grandes entreprises, aux administrations locales et aux résidences des élites du pouvoir. C’est à partir de l’extension du centre ville que nous avons émis l’hypothèse suivante : les transformations actuelles de cet espace ne sont-elles pas la conséquence logique de la pression continue de l’urbanisation périphérique rapide ? 

En parallèle à ces mutations, nous remarquons les signes naissants d’un mini-centre au cœur des espaces périphériques. En effet, le découpage administratif de Casablanca, conséquence immédiate des phénomènes de convulsions sociales, dont les émeutes de juin 1981, a abouti à l’implantation de trois complexes administratifs grandioses qui pourraient constituer un mini-centre au sein d’un espace en pleine expansion. La réalisation de ces équipements structurants avait, initialement, pour objectif le rapprochement « des gouvernants aux gouvernés », sans pour autant prévoir leurs retombées spatio-urbanistiques qui pourraient, justement, créer un mini-centre, non dans le but de concurrencer le centre ville, mais, surtout, d’atténuer la pression croissante sur ce dernier, et de doter ces espaces périphériques d’un lieu géographique privilégié, à la fois fonctionnel et porteur de symbole.

I.1.1.1. L’État-Makhzen et la centralité urbaine
Si le centre ville est flanqué de l’ancienne médina, sa superficie diminue au gré des aménagements urbains, et surtout de l’accroissement de la population qui atteint mille quatre cents âmes à l’hectare. Les manifestations du « chaos »(3) du centre ville s’accumulent en s’aggravant continuellement par : la dégradation du parc immobilier, la nuisance, l’asphyxie provoquée par la densification de la circulation, par la pression démographique, etc. Le paradoxe est que, depuis plus d’une décennie, on assiste à l’édification d’un grand nombre d’immeubles et de tours futuristes, qui évoquent le mirage libéral des Docklands londoniens d’une part, et à la multiplication d’hôtels de haut standing, d’autre part. Que signifient donc ces transformations de l’espace centre ville ? Traduisent-elles une inadaptation de la centralité, ou bien un renforcement des fonctions centrales ? Cette réorganisation n’interprète-t-elle pas une réadaptation des exigences de l’énorme capital financier national et international à une bonne santé économique ?

Disons, tout simplement, que ces transformations ont tendance à inscrire sur le sol un nouveau contenu social, à l’image des nouvelles formes urbaines triomphantes. à l’heure actuelle, le centre ville présente deux images contradictoires : en manifestant une tendance de popularisation et de dégradation de son parc immobilier, mais, en même temps, en confirmant sa fonction directionnelle, symbolique par ses loisirs et résidentielle par une couche sociale plus que moyenne. Nous n’avons signalé jusqu’ici que les transformations internes qui se réalisent, soit par l’utilisation de très rares terrains nus, soit au détriment de vieux immeubles, d’entrepôts, d’ateliers, etc. déjà existants. Par ailleurs, la nouvelle tendance actuellement est l’extension incontournable du centre ville dans toutes les directions, au désavantage d’une partie de l’ancienne médina, ainsi que des zones de villas entourant le centre, là où des immeubles poussent comme des champignons. 

I.1.1.2. La rénovation urbaine du centre ville 

Au moyen de ses fonctions – matérielle et symbolique – qui lui permettent d’affirmer sa puissance et d’exercer son influence sur le reste de la ville, le centre ville joue un rôle spécifique dans la structure urbaine de Casablanca. Deux places constituent le cœur de la ville. Juxtaposées, séparées par quelques immeubles et reliées par le boulevard Hassan II, mais chacune assumant une fonction bien déterminée, elles forment une unité spatiale. L’essor de cet espace, à Casablanca, se traduit dans des œuvres architecturales futuristes et ostentatoires pour ne pas dire « intimidantes ». L’architecture majestueuse, le gigantisme des immeubles et les constructions futuristes veulent témoigner de la prospérité, de la richesse, de la puissance et de l’importance des sièges sociaux. Au moyen d’une telle architecture, chaque établissement essaie d’exprimer son caractère, sa domination, son prestige. C’est là une manière symbolique pour s’imposer dans la compétition économique.

Ce qui est à remarquer, également, c’est que cette zone centrale reste un espace laïc par excellence. Si le protectorat – à travers la juxtaposition de la médina et de la ville européenne – avait marqué la structure urbaine des villes marocaines en se basant sur ses propres références urbanistiques, architecturales et religieuses, les pouvoirs publics marocains, eux, n’ont tenté ni de restructurer les lieux symboliques du pouvoir, ni d’intégrer, matériellement ou symboliquement, ces espaces privilégiés dans la structure urbaine de la ville. Dans la logique de ce qui précède, un nouveau projet de grande envergure vient mettre en cause le caractère laïc de ces espaces. Il s’agit de la construction de la grande mosquée Hassan II, qui va donner un nouvel aspect du centre ville en direction de la mer, au détriment des espaces denses de la médina extra-muros. Le site de la mosquée Hassan II est singulier. Il exprime l’image du Maroc d’aujourd’hui. On dirait que cet édifice – qui se présente avec les pieds dans l’eau et la tête dans le ciel – figure cette espérance toute de pureté, montée de l’Orient méditerranéen – depuis Athènes et Ispahan – pour l’offrir à la terre tout entière. L’emplacement même de la mosquée a été déterminé par le monarque et annoncé au peuple marocain dans son discours solennel en 1986, à l’occasion de la Fête de la Jeunesse : « Je veux qu’il y ait une grande et belle réalisation dont Casablanca pourrait s’enorgueillir jusqu’à la fin des temps. Je veux que soit édifiée en bordure de mer une magnifique maison de Dieu, une mosquée dont le haut minaret indiquera la voie du salut, c’est-à-dire le chemin d’Allah, à tout navire en provenance de l’Occident […]. La réalisation de la mosquée va générer des retombées urbanistiques et spatiales sur le tissu urbain de la médina qui occupe 4.5 hectares. Il est ainsi prévu un réseau routier de 1.8 Km, avec une emprise de 60 et 40 mètres qui va relier les trois édifices : la mosquée Hassan II, le futur théâtre et le futur Palais de congrès. Le démarrage de ce projet accuse du retard en raison de certaines difficultés financières, alors que son achèvement devait coïncider avec celui de la mosquée(4). Mais, ce projet de grande envergure avait demandé 50 millions d’heures de travail, pour un coût total de 5 milliards de Dirhams - soit environ 3 milliards de Francs – selon l’architecte PINSEAU. Que ce soit le projet de métro aérien, étudié par les Japonais depuis 1993, ou le Casablanca Twin Center (CTC), tous ces projets s’inscrivent dans un cadre unique : le nouveau plan d’aménagement. Tracé par PINSEAU, il vise à domestiquer le développement trop anarchique de la ville et à l’embellir.

L’aménagement du centre ville au détriment de l’ancienne médina 

Comme il est difficile, sinon impossible, pour des raisons d’ordre idéologique que nous avons signalées, de raser la médina, on a pensé à la ‘camoufler’ et à la gratter progressivement. Par un processus systématique de délimitation et d’enfermement, on s’efforcera alors de circonscrire tout ce qui foisonne et contamine pour le rejeter vers l’extérieur et en interdire toute menace de retour. GAUDIN écrit dans un article intitulé « De l’air, de l’air » : « Le but de la planification urbaine se résume dès lors à la production de territoires sociaux ségrégués, de refuges clos atomisés, de bulles étanches où les dedans deviennent étrangers aux dehors »(5). Comme le projet d’immeubles de 30 étages qui devait servir de « cache médina » était abandonné, on a installé en bordure de ce boulevard des boutiques commerciales et des agences de voyages au-dessus desquelles s’élèvent de grands panneaux publicitaires juste en face des habitations de la médina. Toutes ces opérations ont pour premier souci de cacher l’indésirable qui gâche, en quelque sorte, l’environnement urbanistique moderne. 

Les analyses de A. Raymond portant sur la ville arabo-musulmane, et, plus spécifiquement, celles portant sur l’espace privé et l’espace public, nous éclairent au sujet de la relation conflictuelle qui la régissait et au sujet du changement qui l’ont affectée une fois que l’État a, plus investi dans certaines fonctions de gestion de l’espace urbain et qui l’a ainsi accaparé. Si, dans la ville traditionnelle, l’espace public – lié aux lieux d’activités commerciales, artisanales et culturelles – était soumis à l’autorité du pouvoir, les lieux de résidence, par contre, étaient pris en charge par les groupes résidentiels eux-mêmes. En reprenant l’analyse de Raymond, Ilbert écrit « Ce qui différencie le public et le privé dans ces villes (arabo-musulmanes), c’est donc la forme du contrôle exercé plutôt que la nature juridique des espaces » et plus loin « Le domaine public serait donc le résidu de l’espace privé, dissous dans quelque chose de vague, une sorte de sociabilité commune »(6). Raymond parle de l’espace public dans la ville arabo-musulmane en s’appuyant sur l’exemple égyptien et syrien, en tant qu’espace résiduel constamment menacé par les pratiques de privatisation au bénéfice de l’espace résidentiel sous forme communautaire ou individuelle. Il écrit : « [...] La notion d’espace public ne pouvait pas être utilisée par les autorités concernées de manière à leur permettre de maîtriser pleinement le développement des systèmes urbains au niveau global de la ville, comme à celui, plus limité, de la résidence »(7). 

La rupture qui s’opère dès la période coloniale, confirmée après l’indépendance, rupture qui affecte les formes traditionnelles de structuration de ces configurations territoriales, est intimement liée au redéploiement territorial de l’État et à sa réappropriation de certaines fonctions qui, jusque là, étaient exercées dans un cadre communautaire et à des échelles socio-spatiales restreintes. L’État fait de son déploiement territorial et de la maîtrise de l’aménagement du territoire un des enjeux de sa légitimation. Nos décideurs en milieu urbain sont en train de se livrer à un jeu « hypocrite » avec cet espace de la médina. Ils n’arrivent pas à concilier l’impératif idéologique et l’impératif fonctionnel. Ils désirent sauvegarder cet espace « mythifié » qui est en dégradation et qui menace ruine, sous prétexte qu’il est le support d’une architecture historique arabo-musulmane et d’une occupation spatiale typique. Mais en même temps, dans la pratique, ils ne font strictement rien pour valoriser l’ancienne médina. Nous pensons au contraire que toutes les interventions menées dans la place Mohammed V, après l’indépendance, se préoccupent constamment de refouler la médina et de l’éliminer symboliquement. Et comme si ces actions ne suffisaient pas pour la camoufler, on a construit, en 1992, des remparts(8) néo-traditionnels encerclant la partie qui côtoie la place moderne de Mohammed V.

Du centre ville à la ville-centre

L’extension spatiale du centre ville est en train de dépasser ses limites traditionnelles en exerçant une pression constante sur toutes les villas et les logements de l’ancienne médina qui entravent sa dynamique interne. Ce mouvement de conversion des villas en immeubles a repris après l’élaboration définitive du S.D.A.U. en 1984. Il peut aller jusqu’à exercer une pression spatiale sur la nouvelle médina qui se trouve dans une situation socio-urbaine catastrophique(9). Ne s’agit-il pas d’un procédé irréversible qui va condamner la nouvelle médina à se convertir graduellement en immeubles ?

Sans vouloir jouer au prophète, mais en ayant des exemples concrets d’autres grandes capitales internationales, nous pensons que cette amorce d’extension du centre ville est irréversible et va aboutir, dans les prochaines années, à la ville-centre de la métropole. C’est ce que les Anglo-saxons appellent la city(10). Les tendances à l’extension spatiale du centre ville se confirment aujourd’hui, mais cette fois-ci, d’une manière voulue, rationnelle et consciente depuis l’élaboration du plan d’aménagement en 1989. Nous emprunterons ici un exemple très édifiant tiré d’un ouvrage du sociologue américain SENNET, traduit en français, La ville à vue d’œil(11). Il évoque la toile de Mondrian, intitulée « Place de la Concorde », qui représente un carré blanc défini par une série de lignes en bordure qui se croisent. De petits blocs irréguliers sont placés le long du cadre comme pour suggérer qu’autre chose se passe, en dehors de la toile, qui échappe à la forme du centre. R. SENNET insinue que c’est bien cela que Mondrian a voulu représenter : l’ordre formel est toujours contesté par le foisonnement et les contradictions de la vie, l’unité remise en cause par l’altérité, et les grandes compositions urbaines déviées par les hommes qui y vivent. Car une configuration n’a de sens que si elle répond aux besoins d’ordre pratique ou spirituel des gens qui s’en servent. Or ces besoins n’ont pas à être inventés : elles existent déjà et se rattachent aux désirs définis, inconscients, inexprimés, ou refoulés, des usagers de la ville, qui apparaissent à travers leurs pratiques urbaines et affleurent des zones cachées ou des souvenirs du passé. Mais la question fondamentale reste toujours d’ordre politique : il ne s’agit pas seulement d’ajuster un projet urbain à un espace économique ou à une espèce de fonction ou d’activité. Il s’agit, avant tout, de formuler les cadres du « principe commun » sur lequel on entend faire reposer la cité qu’on bâtit. 

L’hypothèse de l’extension du centre ville pour devenir la ville-centre, cœur de l’agglomération casablancaise en pleine croissance spatiale, se concrétise par d’autres actions engagées ou prévues. Ces actions auront des retombées urbanistiques, sociales, spatiales et symboliques sur l’environnement urbain « non désiré » et « non désirable ». Cependant, cette nouveauté n’est pas appréciée par tout le monde, et, surtout, les habitants de l’ancienne médina, qui vont subir un grand déplacement d’environ 100.000 habitants soit près de 18.000 familles(12). Le nouveau plan d’aménagement assure ainsi l’extension spatiale du centre ville. La construction d’immeubles collectifs et d’un ensemble de résidences font tâche d’huile à l’Ouest de la ville. Nous pensons que c’est une réponse instantanée à une demande impérative en logements des couches sociales moyennes. Cet espace privilégié devient de suite synonyme d’intégration à la vie citadine. Choisir le centre ville, ou la zone Ouest, comme lieu de résidence, est conçu comme un signe d’appartenance à un mode de vie moderne, ou considéré comme une preuve de réussite sociale(13). 

Seulement, cet espace privilégié – asphyxié par la pression démographique – n’arrive plus à offrir des logements à cette couche sociale en augmentation constante, surtout que leur marché libre n’offre plus que la formule de co-propriété. Toutefois, cette hypothèse n’est valable que partiellement ; la croissance démographique ne peut être le seul facteur expliquant les différentes transformations que connaît cet espace privilégié. Exclue de l’espace qu’elle souhaite, cette couche sociale montante – grâce à la scolarisation –, se trouve contrainte d’envahir d’autres espaces urbains. C’est ce qui explique, en partie, la rénovation du centre ville. L’image sociale en hausse du centre ville, les privilèges accordés par le code des investissements, la crise du logement pour les couches sociales moyennes, tout cela a incité et incite toujours les promoteurs immobiliers à construire des immeubles de grand standing en remplacement de logements délabrés. En raison de la cherté et de la saturation du centre ville, cette fraction de la population se trouve contrainte d’accepter de résider dans les espaces périphéries ; lesquels sont présentés socialement comme des zones où se mêlent la ruralité, la pauvreté et le danger. 

I.1.2. Les actions de l’État-Makhzen sur les espaces considérés à « haut risque »

Chaque ville est traversée par une dynamique urbaine qui pourrait être spécifique à elle ; cette particularité peut être le produit du poids économique et démographique, de sa situation géographique, des forces sociales qui l’animent, de l’importance du taux migratoire, du degré d’intervention des pouvoirs publics… La spécificité du tissu urbain, de sa formation et de son évolution, permettent de mieux comprendre les mécanismes d’urbanisation d’une ville donnée, et par conséquent, de la politique urbaine du pouvoir central. La constitution de ce système de reproduction est intimement liée aux ruptures et aux changements sociaux introduits par le fait colonial. C’est un choix supposé « moderniste », en essayant de retranscrire le modèle urbanistique et architectural d’éCOCHARD. Le secteur privé a réussi à créer son « anti-modèle ». Les espaces périphériques étaient longtemps ignorés par les pouvoirs publics ; ils sont considérés comme des espaces de mécontentement social par excellence ; par conséquent, un espace privilégié d’intervention de l’État. Quelles sont donc les caractéristiques urbaines et sociales de ces espaces considérés comme des zones à « haut risque » ? 

Les espaces de déguerpissement et/ou la cité de recasement
On entend par déguerpissement, le fait de faire quitter les habitants de leurs logements par décision, afin de les réinstaller ailleurs. Ou encore, profitant d’une quelconque catastrophe naturelle, les pouvoirs publics délogent les habitants de certains lieux pour les reloger dans d’autres. 

La carte des déguerpissements nous brosse une réalité bien révélatrice des efforts entrepris dans la voie de résolution du bidonville ; ce qui apparaît en gros, c’est que le bidonville a connu deux phases très importantes dans sa vie. La première concerne l’époque de l’administration coloniale où la tendance était à l’extension, la deuxième phase est celle de l’époque de l’indépendance où la tendance est au rétrécissement de son espace, jusqu’à résorption totale, soit dans des cités de recasement, soit leur insertion dans d’autres bidonvilles limitrophes.
Les espaces de déguerpissement et de relogement du bidonville Carrières Centrales :

1925 à 1988.
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Conçue et dressée par Hassan AYOUB, 2004

Pour les habitants de l’ancienne médina, ou les habitants des bidonvilles, ce n’est pas la chaleur de l’été ou le froid de l’hiver qui rendent la vie quotidienne insupportable, c’est la menace permanente des incendies volontaires, ou involontaires, qui pèse lourd sur eux. Imprévisible, mais surtout difficile à circonscrire... Il existe à New York un phénomène qu’on appelle communément la « foudre blanche ». C’est le nom qui désigne la méthode utilisée par certains propriétaires pour vider des immeubles de leurs locataires pauvres en louant les services d’incendiaires professionnels, spécialisés dans les feux rapides et destructeurs. Étudiant ce phénomène, certains sociologues américains(14) suggèrent que : […] Pour exécrable qu’il soit, ce procédé ne serait au fond qu’une forme exacerbée de cette logique urbaine qui veut imposer à chaque espace sa fonction, en abolir l’ambivalence, interdire les mélanges, et instituer une ville ordonnée et rationnelle ». 

L’entreprise de refondation urbaine qui se proposait d’effacer les traces des espaces non désirés, se trouve en train de développer les suites d’éclatement et de morcellement des différents espaces créés. Et l’ordre nouveau recrée, avec plus d’acuité encore, la situation de crise qu’il prétendait pouvoir résoudre. Ce qui peut déboucher, sans peine, sur la création d’un espace « ghetto-ïsé »(15). 

Le profil socio-économique des résidents, que ce soit sur la rive gauche ou sur la rive droite du boulevard ne diffère guère. Si d’un côté on a pu se loger en dur, c’est tout simplement parce qu’on a opté pour occuper une maison à trois voire à quatre familles. Entre une baraque et une chambre à dix, le choix n’est guère possible. C’est peut-être cette solidarité dans la misère qui explique cette propension au partage. Comme lors des incendies précédents, les portes se sont ouvertes et les familles n’ont pas hésité à accueillir sous leur toit un nombre important de sinistrés. Des promesses, ils en ont eu à profusion. Après chaque incendie, des responsables sont venus leur expliquer les dispositions qui allaient être prises pour régler la question une fois pour toutes. Pour les gens, ce discours ne voulait plus rien dire. À force de l’entendre souvent, ils n’y croient plus. Déjà, en 1982, on leur avait parlé de la possibilité de les loger à Moulay Rachid (une cité de recasement), moyennant une participation financière. Certains ont même payé une avance substantielle. Depuis, plus rien. Il est vrai qu’une partie des bidonvilles avait bénéficié, à l’époque, de facilités pour déménager au quartier Moulay Rachid, mais l’opération a tourné court.

Pour une population de plus de trois millions d’habitants, cela fait presque 10% de la population locale. Les 10% de la population Bidaoui vivant dans un habitat que même les rats refuseraient : avec, comme quotidien, la saleté, la promiscuité et l’absence de toute forme d’hygiène. Bidonville, habitat insalubre, baraques, taudis, autant d’images reflétant un cadre de vie synonyme d’exclusion. Aux 10% de la population de Casablanca vivant dans des bidonvilles, sur un espace où la densité donnerait la chair de poule à tout statisticien qui se respecte, répondent les 9.3% d’appartements vides dans la capitale économique. En effet, selon des sources officielles datant de 1995, il y aurait quelques 48.000 logements non habités. À cette absurdité statistique, plusieurs raisons :

· La première qui est, sans doute, la plus grave, la spéculation sauvage qui touche l’immobilier, à Casablanca plus qu’ailleurs ; 

· En misant sur une pression démographique très forte, les promoteurs immobiliers ont construit à tour de bras, tours prestigieuses et appartements de haut standing, l’habitat économique étant le parent pauvre dans leurs projets ;

· En l’absence d’une politique d’habitat adéquate, la spéculation immobilière, où les pratiques les plus douteuses cohabitent allègrement, rendra l’accès au logement de plus en plus hypothétique pour un grand nombre de citoyens. 

Ce fantasme, nous le connaissons. C’est celui de l’espace rationnel et transparent de l’urbanisme moderne qui voulait supprimer les dangers et les accidents pour repartir à zéro. Élaborés par les avant-gardistes des années 1920, établis en doctrine par la Charte d’Athènes, propagés après la deuxième guerre mondiale, utilisés souvent par nos techniciens et nos décideurs comme palliatifs à leur paresse intellectuelle, les principes de cet « urbanisme agressif »(16) ont produit, dans la réalité ce que les chercheurs ont appelé « le degré zéro de la ville » ; un espace universel, ignoré, uniformément approprié, un espace homogène. 

II. L’ingénierie de l’intégration par la participation de la société civile

II.1. La gouvernance urbaine au Maroc : l’exemple et le modèle

Désormais, il est devenu possible de revenir sur la période coloniale et, surtout, de mettre en relation le mouvement colonial avec d’autres aspects, jusqu’ici peu étudiés, ou délaissés, comme l’ingénierie et les techniques, le système de pouvoir, ou l’action aménagiste. 

Lyautey opérait judicieusement d’importants changements dans les villes marocaines, action dont la portée est d’actualité : « La ville arabe, le quartier juif, je n’y touche pas, je nettoie, embellis, fournis de l’eau, l’électricité et j’évacue les eaux usées, c’est tout. Mais en face, dans le bled, je bâtis une autre ville »(17). Pratiquement, tout a été dit sur la gouvernance urbaine au Maroc dans cette célèbre phrase de LYAUTEY rapportée par l’architecte laprade en 1934 : « S’agissait-il alors d’un modèle de l’administration des territoires urbains et de leurs populations ? »(18). Ces constats suffisent-ils pour autant à définir la gouvernance urbaine ? Quel intérêt présente-t-elle pour l’étude du phénomène urbain ? En quoi la métropole économique du Maroc constitue-t-elle un cas de figure scientifiquement intéressant ? 

POSNER, un administrateur du PNUD, écrit : « L’on sait, aujourd’hui, que la gouvernance est l’assise du développement : sans institutions transparentes et responsables, et sans capacité de mettre au point les politiques et les lois permettant à un pays de gérer ses marchés et sa vie politique de manière transparente et équitable, le développement ne sera pas durable »(19). En effet, le nouveau dispositif institutionnel de règles, de mesures et de principes d’action lié à la bonne gouvernance implique au moins deux types de résultats : 

· D’une part, la structuration du pouvoir à partir du principal pôle d’intégration État/société civile ;

· Des modes d’implication politique en termes de contrôle démocratique et de participation des populations au processus de développement, d’autre part. 

Donc, à travers, cette nouvelle façon de faire, on cherche à s’appuyer sur des positions de base claires et politiquement arrêtées afin d’élaborer les programmes de coopération et le développement social, selon les règles et les méthodes qui sont empruntées au domaine de l’économie de l’entreprise. Cette forme de culture managériale fonctionne à l’efficacité et au contrôle. Elle est, aujourd’hui, transposée à une plus grande échelle. « Le retrait de l’État, par ailleurs, préconisé par la Banque Mondiale au nom du libéralisme économique, au nom des programmes d’ajustement structurels, a augmenté corrélativement l’enjeu que représentait l’amélioration de la gestion des villes contre le pauvreté, pour assurer les services de base dans les agglomérations, dans la mesure où elle considérait que la croissance des villes était inévitable et constituait un facteur de progrès »(20).
La notion de gouvernance est un mouvement de pensée, qui permet de poser et de réfléchir aux questions managériales du développement urbain, non seulement en termes de tâches et d’efficacité, mais aussi en termes d’interactions sociales et de complémentarités multiples. Peut-être que nous sommes appelés, aujourd’hui, à inventer un nouveau mode de gestion soutenu par un nouveau mode de raisonnement et de planification. Mais, comme tous ces concepts qui ont fait florès : développement durable, renouvellement urbain, celui de gouvernance court le risque de devenir, au fil des ans, un simple mot-valise, n’ayant plus aucun sens précis. C’est pour cela, qu’il faudrait orienter les politiques publiques urbaines vers la performance, l’efficacité, la formation des élus, mais aussi la mise en œuvre de systèmes d’organisation et de gestion modernes, de structures fiables, souples et adaptées. Pour assurer l’exercice des fonctions aussi complexes comme l’urbanisme, la sécurité, la gestion de la pollution, l’équipement… les services publics locaux sont censés être suffisamment intégrés dans la technologie moderne et surtout mieux répartis géographiquement. 
II.2. Peut-on parler d’une gouvernance urbaine au Maroc ?

Cette question mérite d’être posée, car la notion de gouvernance interroge inévitablement celle du pouvoir politique. Elle implique, en effet, la reconnaissance et l’encouragement par les grands organismes internationaux d’une multiplicité d’acteurs locaux du champ politique : ONG, associations émanant de la société civile, entreprises, collectivités locales, etc. 

La marginalisation de l’État, son incapacité à agir comme régulateur social dans le contexte de l’économie mondialisée, a contribué à accréditer l’idée que le pouvoir politique était ailleurs, du côté des citoyens, de la société civile qui, justement, a l’occasion de se manifester dans ce vaste mouvement associatif. Mais, faut-il rappeler un certain nombre de réalités historiques sur la démocratie et la société civile, qui sont, vraiment, les piliers de ce nouveau concept. La démocratie, sous ses formes actuellement dominantes, dans le monde occidental, est le fruit d’un très long processus de formation de la société civile dans ces pays. À travers ce processus séculaire, marqué par de nombreuses luttes sociales et de très violents conflits politiques, cette société civile a construit des contre-pouvoirs à l’absolutisme existant auparavant et qui continuent à jouer un rôle fondamental dans les états démocratiques parlementaires actuels. L’action du pouvoir judiciaire en Europe, sous des formes spécifiques à chaque pays, en est un exemple. La démocratisation est celle qui : « vise aussi le droit des populations à s’émanciper de leurs gouvernements pour faire valoir elles-mêmes leur point de vue […] ». mais, « l’accès des citoyens à la discussion des principes qui vont fonder l’action publique est, tout à fait, marginale. Le diagnostic est fait “par en haut” (top-down) et la gestion reste technocratique »(21). Il y a ceux qui décident et ceux qui subissent.

Le concept de la gouvernance renverrait donc au principe de la citoyenneté… être citoyen… être citoyen à part entière… Là est toute la question. Or, la citoyenneté n’est pas encore suffisamment assimilée, assumée, alors qu’elle a encore à renforcer ses assises, et à trouver pleinement ses marques. Nous voilà interpellés par un concept global et engageant. Ce terme résonne et agit tel un aimant, capte et attire. Mélange controversé de force et de fragilité, il suscite des alliances et des mésalliances, et recouvre des champs pluriels, des champs de la multitude, mais aussi, des champs de participation et de partenariat. Or, il n’existe rien d’équivalent – sinon à l’état embryonnaire – dans notre pays et dans les pays à régime autoritaire. Dans ces pays, les détenteurs des appareils d’état n’ont quasiment rien en face d’eux pour contrebalancer leurs pouvoirs ; car la culture de la liberté individuelle, des droits civiques et des solidarités sociales y est encore très peu enracinée. Les caractéristiques historiques de ces états sont : système judiciaire injuste, bureaucratie, grande corruption, défaillance de l’État, performances économiques médiocres, abus du pouvoir exécutif, société civile inexistante, marginalisée, ou muselée… 
La lutte pour la démocratie est essentiellement une tentative pour assurer la participation, l’acceptation du partage du pouvoir et la création d’un mécanisme régulier et constitutionnel de changement des dirigeants. Là où ces derniers s’efforcent de légitimer leur mandat par des moyens démocratiques – habituellement sous la pression de l’extérieur – ils doivent souvent manipuler la consultation électorale ou en fausser les résultats(22), sous un prétexte ou un autre. Par conséquent, l’expérience de septembre 2002 aura montré, au moins, que la démocratie suppose un équilibre économique et une bonne santé culturelle. On ne construit pas la démocratie pour cacher la misère. La démocratie est un stade de développement socio-économique que l’on atteint. Cette expérience nous rappelle que la démocratie suppose également une machine administrative huilée et un état civil apuré. Or, 15 millions d’analphabètes(23) [ dont masculin : 40%, féminin : 68%, urbain : 37% ; rural : 72%, nous disent les statistiques et 3.5 millions(24) de citoyens sans carte d’identité nationale nous dit le Ministère de l’intérieur ] suffisent à semer le doute sur un scrutin aussi complexe. Loin d’être une simple technique, la démocratie est également une culture historiquement datée. On peut importer le mode de scrutin, les formes et les techniques de massification du discours électoral ; mais en aucun cas on ne peut acquérir, par simple « transfert technologique », l’ethos qui doit présider à l’utilisation de ces « produits ». 

Or, si, à l’avenir, la gouvernance des villes au Maroc se trouve sérieusement posée, elle ne pourra être sérieusement dissociée d’une vraie et sérieuse mise en perspective de l’évolution politique des institutions existantes et des relations de pouvoir notamment entre l’état et la société civile, une bonne connaissance des changements démographiques et sociaux majeurs que connaît le pays et de l’impérative refondation, territoriale et sociale, des villes marocaines. 

Conclusion

Faisons tout d’abord une remarque de fond : la politique de la ville a drainé, ces dernières années, des moyens financiers énormes, d’origine nationale et internationale, mais il y a eu du gâchis dans l’usage de ces moyens par manque d’évaluation et de sanction. Pourquoi sommes-nous alors arrivés à cette situation de crise urbaine ? Nous allons résumer cette situation en trois grands points à savoir :

( Par un découpage effréné qui, au cours des années, a dilué le concept de la ville autour des microsystèmes ne disposant ni d’une cohérence d’ensemble, ni d’une bonne crédibilité. On a beaucoup trop parcellisé la politique de la ville, en privilégiant les préfectures, les wilaya, les communautés urbaines, les communes, les agences, les arrondissements, les circonscriptions, plutôt que l’unité urbaine. Tout cela pour maîtriser, contrôler, encadrer, dominer, en évitant la formation de contre pouvoirs autonomes et l’émergence de leader locaux. Donc, la ville constitue le prolongement naturel du pouvoir de l’état. Malheureusement, le poids de l’État – même s’il est soutenu par les grandes instances internationales – sur la réalité urbaine est limité, une majeure partie de l’aménagement de la ville lui échappe, et l’écart se creuse de plus en plus entre le discours politique prometteur, populiste et rationnel, et la réalité urbaine, indicible et réfractaire. 

L’incohérence des pouvoirs locaux et municipaux, partagés entre plusieurs organismes(25)
, est encore aggravée par l’instabilité politique chronique et la volatilité des élites qui changent d’alliance au gré des conjonctures et des intérêts. Ceux-ci manquent de culture d’organisation et d’aménagement ; cela les handicape et aggrave leur dépendance à l’égard du pouvoir en place et de ses représentants locaux. Il est à noter également que la ville, en tant que projet social à reconstruire, est quasi-inexistant du champ politique et des programmes des partis politiques.

( L’existence d’un pouvoir oligarchique local, incarné par la bureaucratie administrative et les notables, confisque à son avantage toutes les ressources d’autorité, de légitimité, de moyens et même de la symbolique. Le champ urbain apparaît comme étant confisqué, « colonisé ». Cette colonisation passe par l’instrumentalisation des alliances entre agents d’autorité, notamment les gouverneurs, acteurs sociaux et politiques divers, afin d’étendre leur capacité de contrôle et de consolidation de leur pouvoir sous le regard bienveillant du Ministère de l’Intérieur(26). À son arrivée au pouvoir, la dynamique déclenchée par le souverain Mohammed VI au niveau de l’appareil d’État, témoigne d’une volonté d’inverser les tendances pour humaniser l’autorité et la rendre la plus proche possible des attentes des « administrés », au service de l’intérêt général. Une nouvelle politique de la ville doit s’appuyer sur cette nouvelle conception de l’autorité qui, dans l’état actuel de la société marocaine, pose encore problème. La soumission de cette dernière au droit est une nécessité absolue pour échapper aux abus, à la corruption, aux gaspillages et à la détérioration de l’intérêt général. 

( Le troisième et dernier point, se traduit par l’inexistence d’une politique durable de la ville. D’ailleurs, le paradoxe du Maroc c’est qu’il a évolué dans un système de désordre et d’improvisation urbains. La ville n’existe ni dans les textes de droit, ni dans la nomenclature des planificateurs, ni d’ailleurs, dans l’imaginaire des populations. C’est un ensemble d’agrégats rattachés au noyau central étatique par les principes de l’uniformité et la tutelle. 

Il ne s’agit pas d’un constat de désespoir mais d’une réalité qu’il faut savoir gérer. Dans la ville d’aujourd’hui et celle de demain, il faut une mixité des facteurs, des politiques et des activités. En effet, dans la politique de la ville, il y a des politiques sociales, économiques, juridiques, financières, fiscales, culturelles, urbaines et institutionnelles, mais surtout une façon de concevoir la ville en tenant compte de son identité, de sa configuration et de son potentiel créatif. 

L’avenir d’un urbanisme démocratique et efficace passe, sans doute, par la réforme de l’administration, justement territoriale, et de ses instruments actuels, exigeant la mise en place de structures permanentes plus proches des réalités locales, régionales et nationales et réellement à leur appui. Mais, surtout une réforme profonde et juste des moyens techniques, juridiques et économiques... offerts aux collectivités territoriales pour la production de terrain à bâtir et notamment la maîtrise de la spéculation foncière qui reste la plus indispensable. En effet, les sociétés qui réussissent le mieux apparaissent comme étant celles qui diversifient les initiatives tournées vers une meilleure diffusion de la croissance et la diminution des écarts entre couches sociales et entre régions et localités. Réinventer le développement n’est plus un dicton, mais une exigence : il ne reste donc plus d’autre solution que de se transformer en profondeur. 

Tout va dépendre donc de la volonté du souverain à passer ouvertement à « l’âge deux » de l’édification d’un état moderne et efficace. Pour cela, il faudrait nécessairement qu’il adopte l’idée de l’existence et de l’efficacité des méthodes de régulation du système et de gestion des affaires publiques, laissant progressivement plus de place à la représentation des citoyens, à la participation des acteurs et à la responsabilisation des appareils de l’état. 

Pour ne pas conclure sur un ton pessimiste, nous disons que ce raisonnement n’a qu’une simple valeur d’observation. Nous pensons simplement que ce n’est qu’une participation objective pour améliorer notre cadre urbain. Une « gouvernance » par les citoyens, à condition qu’elle soit « bonne », c’est-à-dire morale, honnête, éthique, respectueuse de l’environnement serait la forme achevée de la démocratie au Maroc, la première pierre de l’édifice menant à « l’architecture mondiale du XXIè siècle »(27). 

La ville de Casablanca, celle d’aujourd’hui ou de demain ne peut sortir du néant, si l’on persiste à « bricoler » son avenir, en continuant à ignorer ses composantes humaines, ses variables sociales, ses déterminants économiques, ses modes de comportement politique. Si compter, c’est contrôler et quadriller, compter c’est également planifier et prévoir. 
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